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1431e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 

 

1. Date : jeudi 6 juillet 2023 (dans la Neuer Saal et par visioconférence) 

 

Ouverture : 10 h 05 

Suspension : 13 h 15 

Reprise : 15 heures 

Clôture : 17 h 10 

 

 

2. Président : Ambassadeur I. Djundev 

Mme A. Marku 

 

Président, Fédération de Russie (PC.DEL/905/23 OSCE+) 

 

Le Président a souhaité la bienvenue au Conseil permanent au nouveau Représentant 

permanent de la Slovaquie auprès de l’OSCE, l’Ambassadeur P. Burian, et au 

nouveau Représentant permanent de l’Australie (partenaire pour la coopération), 

auprès de l’OSCE, S. E. l’Ambassadeur I. Biggs. 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : AGRESSION EN COURS DE LA FÉDÉRATION DE 

RUSSIE CONTRE L’URKAINE 

 

Ukraine (PC.DEL/941/23), Royaume-Uni, Espagne-Union européenne 

(l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine du Nord, la Moldavie, le 

Monténégro et l’Ukraine, pays candidats ; la Géorgie, pays candidat potentiel ; 

l’Islande et le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 

l’Andorre et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/928/23), 

États-Unis d’Amérique (PC.DEL/904/23), Türkiye, Suisse (PC.DEL/921/23 

OSCE+), Canada (PC.DEL/927/23 OSCE+), Norvège (PC.DEL/906/23), 

Australie (partenaire pour la coopération) (PC.DEL/940/23 OSCE+) 
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Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU HAUT-COMMISSAIRE POUR LES 

MINORITÉS NATIONALES 

 

Président, Haut-Commissaire pour les minorités nationales, Royaume-Uni, 

Espagne-Union européenne (l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine 

du Nord, la Moldavie, le Monténégro et l’Ukraine, pays candidats ; l’Islande 

et le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, 

membres de l’Espace économique européen ; ainsi que l’Andorre et 

Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/930/23), États-Unis 

d’Amérique (PC.DEL/907/23), Fédération de Russie (PC.DEL/908/23), 

Géorgie (PC.DEL/909/23 OSCE+), Türkiye (PC.DEL/935/23 OSCE+), 

Ukraine, Hongrie, Suisse (PC.DEL/922/23 OSCE+), Kirghizstan, 

Turkménistan, Canada (PC.DEL/925/23 OSCE+), Albanie (PC.DEL/920/23 

OSCE+) (PC.DEL/934/23 OSCE+), Grèce, Ouzbékistan, Norvège 

(PC.DEL/911/23), Serbie, Kazakhstan, Azerbaïdjan, Arménie, Roumanie, 

Finlande  

 

Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 

a) Crimes en cours commis par le régime de Kiev et politiques dangereuses de 

l’alliance occidentale visant à exacerber les tensions : Fédération de Russie 

(PC.DEL/910/23), Espagne-Union européenne 

 

b) Maintien par l’Azerbaïdjan de sa politique d’agression et de violation de ses 

obligations, ce qui menace d’aggraver encore la situation au Haut-Karabakh 

et dans son voisinage : Arménie, Azerbaïdjan 

 

c) Journée internationale pour le soutien aux victimes de la torture, observée le 

26 juin 2023 : Suisse (également au nom de l’Albanie, de l’Allemagne, de 

l’Andorre, de l’Autriche, de la Belgique, de la Bosnie-Herzégovine, de la 

Bulgarie, du Canada, de Chypre, de la Croatie, du Danemark, de l’Espagne, de 

l’Estonie, des États-Unis d’Amérique, de la Finlande, de la France, de la 

Géorgie, de la Grèce, de la Hongrie, de l’Irlande, de l’Irlande, de l’Italie, de la 

Lettonie, du Liechtenstein, de la Lituanie, de la Lituanie, de la Macédoine du 

Nord, de Malte, de la Moldavie, du Monténégro, de la Norvège, des Pays-Bas, 

de la Pologne, du Portugal, de la République tchèque, de la Roumanie, du 

Royaume-Uni, de Saint-Marin, de la Slovaquie, de la Slovénie, de la Suède, de 

la Suisse, de la Türkiye et de l’Ukraine) (PC.DEL/923/23/Rev.1 OSCE+), 

Fédération de Russie (PC.DEL/913/23), États-Unis d’Amérique 

(PC.DEL/914/23), Ukraine (PC.DEL/942/23), Saint-Siège (PC.DEL/931/23 

OSCE+), France (PC.DEL/917/23 OSCE+), Türkiye (PC.DEL/937/23 

OSCE+), Arménie, Azerbaïdjan, Ouzbékistan, Turkménistan, Biélorussie  

 

d) Violations des droits des médias dans la région de l’OSCE : Fédération de 

Russie (PC.DEL/915/23), Espagne-Union européenne 

 

e) Graves violations des droits humains en Fédération de Russie : 

Espagne-Union européenne (l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine 

du Nord, la Moldavie, le Monténégro et l’Ukraine, pays candidats ; ainsi que 

l’Islande et le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de 
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libre-échange, membres de l’Espace économique européen, souscrivent à cette 

déclaration) (PC.DEL/929/23), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/916/23), 

Royaume-Uni, Canada (PC.DEL/924/23 OSCE+), Norvège (PC.DEL/918/23), 

Fédération de Russie 

 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 

 

a) Allocution prononcée par le Président en exercice, S. E. M. B. Osmani, à la 

trentième Session annuelle de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, tenue à 

Vancouver (Canada), du 30 juin au 4 juillet 2023 : Président 

 

b) Allocution prononcée par le Président en exercice, S. E. M. B. Osmani, devant 

le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe au cours de la 1471e réunion 

des Délégués des Ministres, tenue à Strasbourg le 5 juillet 2023 : Président 

 

c) Participation du Président en exercice, S. E. M. B. Osmani, à la Conférence 

de haut niveau sur le changement climatique et à une activité marquant le 

trentième anniversaire du Haut-Commissaire pour les minorités nationales, 

toutes deux prévues à Vienne le 7 juillet 2023 : Président 

 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 

 

a) Annonce de la distribution d’un rapport écrit de la Secrétaire générale 

(SEC.GAL/85/23 OSCE+) : Secrétaire générale 

 

b) Visite effectuée par la Secrétaire générale en Mongolie les 29 et 30 juin 2023 : 

Secrétaire générale 

 

c) Participation de la Secrétaire générale à une réunion des femmes ministres 

des affaires étrangères tenue à Oulan-Bator les 29 et 30 juin 2023 : Secrétaire 

générale, Türkiye (PC.DEL/938/23 OSCE+) 

 

Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

a) Adieux au Représentant permanent de la Hongrie auprès de l’OSCE, 

S. E. l’Ambassadeur K. Dán : doyenne du Conseil permanent (Liechtenstein), 

Hongrie, Président 

 

b) Résultats de la réunion des femmes ministres des affaires étrangères tenue à 

Oulan-Bator les 29 et 30 juin 2023 : Mongolie, Allemagne, France 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Jeudi 13 juillet 2023, à 10 heures, dans la Neuer Saal et par visioconférence 


